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Étymologiquement, le mot « discrimination » 
indique le fait d’établir une séparation ou une 
distinction entre les personnes et de les traiter 
différemment (crimen en latin fait référence au 
point de séparation). En droit, on parle de dis-
crimination lorsque cette inégalité de traitement 
n’est pas fondée juridiquement.

L’intérêt porté aux discriminations est assez 
récent. L’UNESCO a tenu une conférence 
débouchant sur la publication en 1960 de la 
convention concernant la lutte contre la discri-
mination dans le domaine de l’enseignement. 
Cette convention rappelle que le principe de 
non-discrimination et le droit de chacun à l’édu-
cation sont inscrits dans la Déclaration univer-
selle des droits de l’Homme. Dans ce texte, 
le terme de discrimination « comprend toute 
distinction, exclusion, limitation ou préférence 
qui, fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l’opinion politique ou toute 
autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la 
condition économique ou la naissance, a pour 
objet ou pour effet de détruire ou d’altérer l’éga-
lité de traitement en matière d’enseignement ». 
Au niveau européen, la convention de sauve-
garde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales de 1950 confirme l’interdiction 
de discrimination (article 14). Cette interdiction 
est complétée en 2000 par le protocole addi-
tionnel n° 12. Le principe de non-discrimination 
constitue un principe directeur dans de nom-
breux documents du Conseil de l’Europe, qui 
établit en 2010 un manuel de droit européen 

en matière de non-discrimination l. Jusqu’en 
2000, seuls les champs de l’emploi et de la sé-
curité sociale étaient concernés, et uniquement 
pour les discriminations fondées sur le sexe. 
Ce n’est qu’après deux directives européennes 
sur l’égalité de traitement en matière d’emploi 
et de travail (2000/78/CE) et sur l’égalité ra-
ciale (2000/43/CE) que le domaine d’applica-
tion s’élargit aux biens et services. Sont donc 
concernés l’emploi, la santé, l’éducation et le 
logement.

En France, il faut attendre la loi de 2008 pour 
une mise en conformité avec les directives 
européennes, même si l’interdit de discrimina-
tion figure dans le droit pénal français depuis 
1972. Il est resté formel et peu appliqué et ne 
concernait que les cas rares de discrimination 
raciste explicite.

DISCRIMINATIONS ET 
INÉGALITÉS À L’ÉCOLE

l
Les caractéristiques protégées par le droit 
européen sont le sexe et l’orientation sexuelle, 
le handicap, l’âge, la race, l’origine ethnique, 
la couleur de peau, la nationalité ou l’origine 
nationale, la religion ou les convictions, la langue, 
l’origine sociale et les opinions (politiques ou 
autres).

http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=12949&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=12949&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/177.htm
http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/177.htm
http://www.echr.coe.int/Documents/Handbook_non_discri_law_FRA_01.pdf
http://www.echr.coe.int/Documents/Handbook_non_discri_law_FRA_01.pdf
http://europa.eu/legislation_summaries/employment_and_social_policy/employment_rights_and_work_organisation/c10823_fr.htm
http://europa.eu/legislation_summaries/employment_and_social_policy/employment_rights_and_work_organisation/c10823_fr.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0043:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0043:fr:HTML
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La lutte contre les discriminations à 
l’école est abordée dans le référentiel 
des compétences professionnelles 
des métiers du professorat et de 
l’éducation de 2013 et est considérée 
comme un point essentiel des valeurs 
de la République que les enseignants 
doivent faire partager. La loi d’orien-
tation et de programmation du 8 juillet 
2013 promeut « l’inclusion de tous les 
enfants, sans aucune distinction » et « la 
lutte contre les discriminations » l.
 
L’Institut français de l’Éducation (IFÉ, 
ENS de Lyon) a initié le réseau de lutte 
contre les discriminations à l’école qui 
offre sur son site un espace de partage 
de ressources. À l’international se monte 
aussi un réseau (RIED : Réseau inter-
national éducation et diversité) à l’ini-
tiative de quatre pays (Québec, Suisse, 
Belgique et France), multidisciplinaire 
(sciences de l’éducation, psychologie, 
sociologie, science politique, histoire, 
langues, etc.), axé sur les probléma-
tiques de la diversité  l.

DISCRIMINATIONS : DE 
QUOI PARLE-T-ON ?

DÉFINITIONS

La discrimination renvoie à deux idées 
correspondant à deux approches diffé-
rentes : faire des différences (approche 
par la psychologie) ou traiter des per-
sonnes différemment (approche socio-
logique ou par le droit). Dans ce dernier 
cas, l’inégalité de traitement est socia-
lement située (c’est-à-dire qu’il n’y a 
rien de naturel dans cette différence) et 
s’inscrit dans la question des rapports 
de pouvoir. Les discriminations seraient 
à l’œuvre partout, rarement de manière 
explicite. Il s’agit de petites différencia-
tions, sélectivités qui s’ajoutent les unes 
aux autres. Dans un rapport sur les mo-
bilités sociales remis au gouvernement 
français en décembre 2013, la discrimi-
nation est définie comme un « proces-
sus sociopolitique par lequel l’on traite 
en pratique différemment et inégalement 
les personnes vues comme membres de 

groupes moins légitimes ou de moindre 
qualité sociale et politique » (Dhume & 
Hamdani, 2013) l.

Dans le droit français « constitue une 
discrimination toute distinction opérée 
entre des personnes (physiques ou mo-
rales) à raison d’une liste de critères a 
priori prohibés » (art. 225-1). Il y a donc 
un seuil à partir duquel la discrimina-
tion relève du droit. Ce seuil n’est pas 
sans poser problème car il sous-entend 
qu’il existe des discriminations « infra- 
légales ». Or celles-ci sont les plus nom-
breuses et font des dégâts d’un point de 
vue socio-psycho-politique. C’est pour-
quoi Dhume estime que la loi protège 
moins des discriminations qu’elle ne 
réglemente en mettant « de l’ordre dans 
la discrimination » au lieu de l’abolir. La 
logique juridique a ses limites : au pénal, 
il faut prouver l’intentionnalité des actes, 
or dans le cas de la discrimination, la 
responsabilité est collective, liée à un 
héritage culturel.

La loi du 16 novembre 2001, issue 
des deux directives européennes 
mentionnées ci-dessus, précise 
les critères prohibés : âge, sexe, 
origine, orientation sexuelle, 
handicap, état de santé, 
patronyme, caractéristiques 
génétiques, mœurs, opinions 
politiques, convictions religieuses, 
activités syndicales, appartenance 
vraie ou supposée à une ethnie, 
une nation, une « race », 
apparence physique, situation 
familiale. Cette liste de critères 
varie d’un pays à l’autre et n’est 
pas figée. Le Sénat a par exemple 
reconnu la discrimination par 
le lieu de résidence en janvier 
2014 (article du Monde), ce qui 
en ferait le vingtième critère 
prohibé par la loi. L’ajout de ce 
critère était déjà préconisé dans 
une recommandation du Conseil 
économique et social en 2008.

l
Pour un historique 
rapide de la 
lutte contre les 
discriminations en 
Europe et en France, 
on peut lire Deubel 
(2013) et Schweitzer 
(2009).

L’IHEU (International 
Humanist and Ethical 
Union) a publié en 
2013 un rapport sur les 
discriminations dont 
sont victimes les non-
croyants et les athées 
dans le monde, avec 
une carte interactive 
des discriminations 
dans le monde. 
Les discriminations 
diminuent avec 
l’augmentation de 
l’éducation et des 
revenus (Cherry, 2013).

l

Toutes les références 
bibliographiques 
citées dans ce Dossier 
sont accessibles sur 
notre bibliographie 
collaborative 

l

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73066
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73066
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73066
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=73066
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&dateTexte=&categorieLien=id
http://reseau-lcd-ecole.ens-lyon.fr
http://reseau-lcd-ecole.ens-lyon.fr
http://ried.hypotheses.org/
http://ried.hypotheses.org/
http://www.lemonde.fr/societe/article/2014/01/15/le-senat-reconnait-la-discrimination-par-le-lieu-de-residence_4348684_3224.html
https://mapsengine.google.com/map/u/0/edit?mid=zH9P2guHFIOM.kH4-y4DXwCwY
https://mapsengine.google.com/map/u/0/edit?mid=zH9P2guHFIOM.kH4-y4DXwCwY
https://mapsengine.google.com/map/u/0/edit?mid=zH9P2guHFIOM.kH4-y4DXwCwY
http://wikindx.ens-lyon.fr/biblio_vst/index.php?action=list_LISTSOMERESOURCES_CORE&method=subcategoryProcess&id=16
http://wikindx.ens-lyon.fr/biblio_vst/index.php?action=list_LISTSOMERESOURCES_CORE&method=subcategoryProcess&id=16
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Dans les années 1970, les luttes syndi-
cales et politiques avaient pour objet les 
inégalités d’ordre social alors même que 
les discriminations étaient plus impor-
tantes qu’aujourd’hui, mais très peu mé-
diatisées ou présentes dans la littérature. 
Avec l’entrée dans un nouveau modèle de 
justice où la recherche de l’équité et de 
l’égalité des chances prime, les discrimi-
nations deviennent essentielles, même si 
elles sont beaucoup moins nombreuses 
(Dubet et al., 2013).

Les discriminations peuvent être classées 
en plusieurs catégories :
−	 Discrimination directe : situation 

dans laquelle les critères de discrimi-
nation prohibés sont avérés. « Une dis-
crimination directe se produit lorsque, 
pour des raisons de race ou d’origine 
ethnique, une personne est traitée de 
manière moins favorable qu’une autre 
ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans 
une situation comparable » (directive 
2000/43/CE). Ce type de discrimina-
tion est facile à prouver (par exemple 
avec des enquêtes de testing), mais 
n’est pas très fréquent ;

−	 Discrimination indirecte : situation 
dont les effets globaux sont discrimi-
natoires, sans que l’on puisse attribuer 
la discrimination à tel ou tel critère spé-
cifique. « Une discrimination indirecte 
se produit lorsqu’une disposition, un 
critère ou une pratique apparemment 
neutre est susceptible d’entraîner un 
désavantage particulier pour des per-
sonnes d’une race ou d’une origine 
ethnique donnée par rapport à d’autres 
personnes » (directive 2000/43/CE). 
Les discriminations indirectes sont 
nombreuses et plus difficiles à prouver. 
La reconnaissance des discriminations 
indirectes dans la loi française permet 
de constater des discriminations liées 
à des normes et/ou des pratiques en 
fonction de leurs effets inégalitaires. Aux 
États-Unis, le terme employé est dispa-
rate impact qui « désigne une mesure 
ayant un impact disproportionné sur un 
groupe protégé, même si la mesure est 
neutre dans son affichage » (Bereni & 
Chappe, 2011) ;

−	 Discrimination systémique : Rebeyrol 
(2010) distingue une troisième catégo-

rie où la discrimination systémique est 
un « processus qui met en jeu un sys-
tème d’acteurs dans lequel personne 
ne manifeste directement d’intention 
discriminatoire, mais dont le résultat 
sera de produire une situation de dis-
crimination ».

La Commission européenne inclut dans les 
discriminations ce qui relève du harcèle-
ment et de l’injonction à pratiquer la discri-
mination (Deubel, 2013), dans le but d’offrir 
une protection plus étendue aux individus.

Lippert-Rasmussen (2006) distingue deux 
types de discrimination selon qu’elles se-
raient moralement acceptables ou pas. Les 
deux se basent sur des caractéristiques 
particulières (âge, sexe, race, etc.) :

−	 les p-based discriminations (age-
based, sex-based, race-based dis-
criminations) : elles sont moralement 
acceptables dans la mesure où la 
volonté n’est pas de porter préjudice 
à telle ou telle catégorie (par exemple, 
lorsque l’on embauche des femmes à 
un poste de surveillant dans une prison 
de femmes) ;

−	 les p-ist discriminations (racist, sexist, 
ageist discriminations) : elles sont mo-
ralement inacceptables car ont pour 
but de catégoriser les individus pour 
établir des droits différents.

Mais dans les deux cas l’auteur estime 
qu’elles ont des conséquences néfastes 
pour les discriminés. Il précise aussi que 
la discrimination envers soi existe, lorsque 
elle est intégrée par les individus visés, par 
exemple, les Afro-Américains sous les lois 
de ségrégation raciale aux États-Unis l 

(Lippert-Rasmussen, 2006).

Si les recherches sur les discriminations 
en France sont peu nombreuses et rela-
tivement récentes, elles ont commencé 
aux États-Unis par des études sur les pré-
jugés, ouvrant la voie aux travaux sur les 
discriminations, notamment raciales  l. Il 
est à noter que les situations françaises et 
nord-américaines sont très différentes, la 
société étant organisée de manière multi-
culturelle outre-Atlantique, avec une identi-
fication forte à une communauté, alors que 

Lire aussi Lippert-
Rassmussen (2014) 
pour ces questions 
de morale et de 
discriminations.

l

l
Sur le rapport entre 
discriminations et 
droit, discriminations 
et sociologie, une 
analyse comparée des 
situations française 
et nord-américaine 
est à lire dans l’article 
de Bereni et Chappe 
(2011).

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0043:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0043:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0043:fr:HTML
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la France ne reconnaît que des individus. 
La comparaison entre ces deux systèmes 
n’a pas de valeur autre que d’apporter un 
éclairage particulier sur la problématique 
des discriminations. Le concept de discri-
mination ne fait pas l’objet d’un consensus 
scientifique en France, et la discrimination 
à l’école ne fait pas l’objet de recherches en 
particulier. Ceci peut s’expliquer par le fait 
que le statut de minorité ethnique n’est pas 
reconnu au regard de la loi qui ne consi-
dère que des individus. L’idéal républicain 
impliquait que les immigrés s’assimilent 
à la société française au fil du temps, le 
concept de discrimination n’était donc pas 
pensable.

Se développent plus récemment des deux 
côtés de l’Atlantique des recherches sur la 
diversité, terme beaucoup plus consen-
suel, mais sujet à polémiques : certains 
estiment que parler de diversité, c’est nier 
la spécificité des discriminations, d’autres 
y voient un objet plus consensuel qui per-
met de lutter contre les discriminations 
(voir la conférence de Simon à l’Université 
de Lorraine l). En France, le principe de 
diversité pose un problème particulier : s’il 
s’oppose pour certains à l’universalisme 
laïque, d’autres, comme la Ligue de l’en-
seignement, plaident pour un « pluralisme 
laïque impliquant le plein respect des su-
jets et de leurs convictions religieuses » 
(Lorcerie, 2012). Le concept de diversité 
est en opposition aussi avec le principe 
d’égalité. C’est pour cette raison que  
Mistral et Salzmann (2006) parlent de « la 
préférence américaine pour l’inégalité », 
ce à quoi font écho les propos de Dubet : 
« Accepter la diversité, c’est plonger dans 
un puits sans fond » où la règle commune 
disparaît peu à peu l (Dubet et al., 2013).

UN NOUVEAU PARADIGME ?

Contrairement aux domaines de l’emploi 
ou du logement, le concept de discrimi-
nation à l’école ne fait pas l’unanimité. 
Certains chercheurs préfèrent parler de 
construction des inégalités, d’équité, 
d’égalité des chances, de ségrégation, de 
harcèlement, ou encore des probléma-
tiques liées à l’ethnicité ou l’ethnicisation 
des rapports par exemple.

La recherche aux États-Unis et en 
France n’a pas évolué de la même fa-
çon. Les sociologues français s’inté-
ressaient davantage aux concepts 
d’inégalités et de domination sociale, 
alors que leurs confrères anglo-saxons 
s’intéressaient plutôt aux relations inter-
ethniques (et donc à la discrimination). 
Malgré l’antériorité des recherches sur 
la discrimination outre-Atlantique, les 
chiffres montrent qu’elle est toujours 
à l’œuvre là-bas comme ici (Deubel, 
2013). Cependant, une différence d’ap-
préciation notable est à relever entre les 
deux pays. Alors qu’aux États-Unis, les 
descendants d’immigrés font partie de 
« groupes à tirets » (Italo-Américains, 
Afro-Américains, etc.), en France on 
distingue les « français de souche » des 
étrangers, ceux que le Royaume-Uni dé-
nomme les « ethnics » et qui rejoint l’au-
to-appellation de certains en France qui 
se disent « originaires ». On peut par-
ler d’« ethnicité relative à la jeunesse » 
(les « Arabes », les « musulmans ») qui 
est en rupture avec les rapports que 
les immigrés entretiennent avec leurs 
cultures d’origine. Ces auto-attributions 
ethniques sont le fruit des circonstances 
et peuvent changer en fonction des si-
tuations (Kabyles vs Arabes ; Arabes vs 
Français ; Parisien vs provincial, etc.). 
La question de savoir s’il s’agit de ca-
tégories ethniques ou sociales se pose 
(Streiff-Fénart, in Lorcerie, 2013).

En France, le concept de discrimina-
tion permet de renouveler la manière 
d’aborder les inégalités en les analy-
sant en termes de rapport de pouvoir. La 
lutte contre les inégalités ne s’est pas 
avérée efficace et « ce que le principe 
de non-discrimination perd en géné-
ralité par rapport au principe d’égalité, 
il le gagne en effectivité » (Bereni &  
Chappe, 2011), en passant à une vision 
plus pragmatique de l’égalité. Le droit 
de la discrimination est plus tourné vers 
l’action.

Tout d’abord, il convient de distinguer 
la discrimination du sentiment de dis-
crimination (Dubet et al., 2013) : ce ne 
sont pas les personnes les plus discri-
minées qui se sentent le plus discrimi-
nées. Le sentiment de discrimination est 

Les conférences 
présentées par 
l’Université de Lorraine 
dans le cadre de 
la grande leçon 
« Discrimination 
à l’école et dans 
la société » sont 
accessibles sur 
Canal U  : partie 1 et 
partie 2.

l

l
On peut lire à propos 
de l’opposition entre 
égalité et diversité 
le livre à charge de 
Michaels (2009).

http://www.canal-u.tv/video/universite_paul_verlaine_metz_sam/discrimination_et_gestion_de_l_egalite_et_de_la_diversite_volet_2_discrimination_a_l_ecole_et_dans_la_societe_1_2.11713
http://www.canal-u.tv/video/universite_paul_verlaine_metz_sam/discrimination_et_gestion_de_l_egalite_et_de_la_diversite_volet_2_discrimination_a_l_ecole_et_dans_la_societe_2_2.11896
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d’autant plus fort que l’on se sent l’égal 
des autres. Les personnes qui se vivent 
comme des immigrés ressentent moins 
les discriminations dont ils sont victimes 
que les enfants d’immigrés, qui sont nés 
en France et qui ont souvent dévelop-
pé une hyper-sensibilité aux discrimi-
nations. Par ailleurs, celles qui doivent 
faire face à des difficultés quotidiennes 
telles que le chômage, les conditions 
de vie difficiles voient les discrimina-
tions comme un problème secondaire. 
Comme beaucoup de travaux, nous 
nous intéressons ici à l’articulation entre 
discrimination liée à l’origine, ségréga-
tion et ethnicité.

Ségrégation

Une ségrégation est « une situation 
objective de concentration d’une 
population dans un espace qui lui 
est assigné, et un rapport social 
coercitif qui génère l’assignation 
de cette population à cet espace, 
rapport perpétué par des logiques 
systémiques et des pratiques 
sociales tendant à mettre à part 
cette population ou à la priver 
de droits. C’est donc un concept 
normatif, incompréhensible sans la 
référence à la norme d’égalité dont 
il implique la violation » (Lorcerie, 
2003).

Pour Dubet, on parle de ségrégation 
lorsqu’il y a concentration d’inégalités (so-
ciales ou autres) dans un milieu donné, 
rendant ce milieu relativement homogène. 
Les ressorts à l’œuvre ne sont pas les 
mêmes que ceux de la discrimination. Si 
les deux peuvent coexister, il peut y avoir 
discrimination sans ségrégation ou ségré-
gation sans discrimination (Dubet et al., 
2013).

La ségrégation à l’école correspond à 
une « configuration qui segmente la po-
pulation d’élèves de sorte à mettre à part 
une catégorie d’enfants, en les affectant 
dans des classes où une carrière scolaire 
inférieure les attend » (Lorcerie, 2003). La 

mise à l’écart d’une sous-population ne se 
fait en général pas sur une base ethnique, 
mais dans les faits, les garçons issus de 
l’immigration se retrouvent souvent dans 
les mêmes classes.

La discrimination est complémentaire car 
elle organise un traitement différent pour 
des personnes et non pas des popula-
tions. Merle (2012) a montré que les sé-
grégations à l’école sont une réalité : sé-
grégations sociale, ethnique, académique 
(selon le niveau scolaire des élèves : exis-
tence parfois de « classes de niveaux » 
qui ne disent pas leur nom)… Les ségré-
gations sociales et académiques sont 
bien plus fortes en Allemagne, France ou 
Autriche que dans des pays comme la 
Finlande, mais moins qu’en Turquie ou au 
Brésil.

Les enfants issus de l’immigration sont 
plus victimes de ségrégation. Ces résul-
tats sont corroborés par des travaux 
nord-américains. Le « racisme » qui est 
à l’œuvre dans ce processus est le fruit 
d’une « histoire collective, largement éta-
tique, qui dépasse et traverse les indi-
vidus qui […] mettent en œuvre » des 
discours de catégorisation. En France, 
l’histoire de la colonisation et celle des 
politiques d’immigration pèsent lourd 
dans les situations de ségrégation. Pour 
Dhume et al. (2011), le discours sur les 
différences culturelles entre les familles 
et l’école, mises en avant pour expliquer 
les difficultés des populations issues de 
l’immigration, s’explique par le « modèle 
républicain emprunt d’ethnocentrisme ». 
Pour Zoïa, « le nationalisme républicain 
incorpore une vision ethnique de la nation 
qui irrigue l’idéologie scolaire » (citée par 
Dhume et al., 2011). La notion de discrimi-
nation « renvoie à l’imbrication complexe 
de traditions théoriques et politiques, à la 
triple emprise du marxisme, de l’univer-
salisme républicain et de l’impensé colo-
nial » (Ben Ayed, 2011).

Ethnicité

En France, dans les années 1990, les 
recherches sur les discriminations se 
sont centrées sur le critère ethno-ra-
cial, principalement dans le domaine 
de l’emploi. Les préoccupations por-
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taient sur l’intégration ou l’insertion 
professionnelle des jeunes issus de 
l’immigration, et faisaient écho à la lutte 
contre le racisme alors très active et à 
l’interculturalité l. Le concept d’ethnicité 
(ethnicity) apparaît en 1975 aux États-
Unis avec les travaux de Glazer et de  
Moynihan. Il est importé en France dans 
les années 2000 avec les travaux de  
Felouzis (2005) sur l’« apartheid sco-
laire ». Dans l’hexagone, le terme 
« ethnique » pose problème. Au niveau 
du gouvernement et des agences pu-
bliques, on préfère parler de discrimina-
tions raciales plutôt que de discrimina-
tions ethniques. Aujourd’hui, on sait que 
« l’ethnicité est un fait social [...] [qui] 
désigne la création et l’entretien de com-
munautés [...] sur la base de croyances 
à des origines distinctives » (Lorcerie, 
2003).

Les différences de classes sociales ont 
toujours été prépondérantes pour expli-
quer les inégalités. Mais le rapport pé-
dagogique n’a pas évolué. On préfère 
parler de publics en difficultés, publics 
difficiles, quartiers difficiles, établis-
sements sensibles, etc., plutôt que de 
catégories ethno-raciales. Aujourd’hui, 
les catégories ethniques sont de plus 
en plus utilisées pour donner du sens 
à certains comportements, mais l’iden-
tité ethnique n’est pas figée, notamment 
du fait des processus d’assimilation (les 
immigrés se transforment en natifs). 
Les catégories ethniques que les indi-
vidus utilisent pour s’auto-désigner ont 
de moins en moins de lien avec les 
groupes ethniques d’origine. On assiste 
à l’émergence de nouvelles identités, ce 
qui permet d’affirmer que l’ethnicité est 
variable et est très fortement liée à l’ici 
et maintenant.

« Le problème de l’ethnicité à 
l’école n’est pas un problème 
d’étrangers ou d’immigrés. Il 
est bien plus le problème de 
la séparation progressive – ou 
continue – d’enfants français, que 
l’on enferme dans une étrangeté 
supposée, construite » (Lorcerie, 
2003).

Les différences culturelles sont socia-
lement organisées. On crée et on en-
tretient des frontières ethniques pour 
séparer les membres d’une commu-
nauté majoritaire et les outsiders. Les 
identités ethniques sont par conséquent 
temporaires et peuvent se modifier en 
fonction de stratégies diverses des uns 
et des autres (Streiff-Fénard, 2003). 
Analyse partagée par Debarbieux (in  
Lorcerie, 2003) lorsqu’il écrit qu’« il n’y a 
pas d’identité ethnique en soi » et qu’« il 
n’y a d’ethnicité que située ».

Il ne faut pas confondre ethnicisa-
tion et racialisation qui n’est qu’un 
genre de l’ethnicisation. Quand la ra-
cialisation « biologise la différence »,  
l’ethnicisation « mobilise des stéréo-
types en opérant de façon synthétique 
sur des particularités de toutes sortes, 
sociales, morales, physiques : sa notion 
de communauté d’origine est […] plus 
tribale (idée de groupe qui se perpétue) 
que strictement biologique » (Lorcerie, 
2003). La discrimination n’est donc pas 
nécessairement basée sur des juge-
ments moraux, à l’inverse du racisme.

Dubet  met en garde contre le passage 
d’une époque où les discriminations 
étaient niées à une tentation actuelle de 
tout expliquer par les discriminations. 
L’expérience de discrimination totale 
est très rare, tant les individus sont 
désireux de ne pas être définis par une 
seule composante ou identité qui leur 
est imposée. Les stratégies individuelles 
pour échapper à la discrimination va-
rient selon les individus : humour, ruse, 
évitement, etc. (Dubet et al., 2013). Tou-
tefois, c’est dans « l’accumulation des 
preuves de la discrimination en milieu 
scolaire [que les individus] vivent la dis-
crimination et la stigmatisation comme 
une expérience totale, organisée autour 
d’une colère inépuisable » (Dagorn & 
Rui, 2013).

Peut-on assimiler un individu au 
groupe auquel il appartient sans le 
réduire à cette unique identité ? Pour  
Lippert-Rasmussen (2011), il est pos-
sible de faire de la « discrimination 
statistique » (traduction personnelle de 
statistical discrimination) tout en consi-

Pour un historique 
de l’interculturalité à 
l’école, voir Lorcerie et 
Morel (2003).

l
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dérant les gens comme des individus 
à part entière. Il faut entendre par sta-
tistical discrimination le fait d’attribuer 
à tous les individus d’une population le 
comportement moyen de cette popula-
tion, comportement établi suite à des 
enquêtes statistiques laissant la voie 
ouverte aux préjugés. Le profilage racial 
(aux États-Unis) est une composante de 
cette « discrimination statistique ».

LA DISCRIMINATION À 
L’ÉCOLE

La discrimination dans la société est avé-
rée mais quelles formes prend-elle au sein 
de l’école ? En 2004, un rapport pour la 
Commission européenne montrait que les 
discriminations directes et indirectes sont 
bien moins nombreuses dans le monde 
éducatif que dans les champs de l’emploi 
et du logement. Mais des formes de discri-
minations indirectes et institutionnelles au 
sein des systèmes éducatifs participent 
à la reproduction des inégalités (Luciak, 
2004). 

Le président de la HALDE l  pense que 
« le domaine de l’éducation est moins 
porteur de discriminations que d’inégali-
tés » (Schweitzer, 2009). Dubet relativise 
aussi le rôle de l’école dans le processus 
de discrimination, estimant que les inéga-
lités sociales en sont l’explication princi-
pale avec les ségrégations spatiales. Les 
élèves issus de l’immigration en situation 
de succès social estiment le devoir à 
l’école qui leur a permis de réussir malgré 
les discriminations dont ils se sentent vic-
times par ailleurs (Dubet et al., 2013).

Dans sa conférence sur les « Discrimi-
nations à l’école et dans la société »  
(Université de Lorraine), Simon rappelle 
que l’école reproduit des inégalités so-
ciales qu’elle n’arrive pas à modifier. À 
cela se rajoutent les représentations (pas 
nécessairement conscientes) des ensei-
gnants qui par leurs choix (pédagogiques 
par exemple) vont défavoriser certaines 
populations. Les discriminations sont diffi-
ciles à percevoir car elles ne se posent pas 
à des moments signifiants, ne sont pas ani-
mées d’intentions et peuvent être « tem-
porellement distendues » (Perrot, 2006), 

c’est-à-dire que leurs effets se voient 
plus tard. La moindre réussite sco-
laire des enfants de familles immigrées 
est avérée dans la plupart des pays  
d’Europe (OCDE, 2012).

Concernant la Belgique, une série 
de vidéos, issues d’un colloque 
organisé par Infor Jeunes Laeken, 
traite des discriminations dans le 
système éducatif francophone. 
On y trouve un historique de la 
législation (« décret inscription » 
de 2010 qui vise à favoriser la 
mixité sociale ; décret de 2008 
pour mise en conformité avec la 
législation européenne, avec un 
renversement de la charge de la 
preuve). Il existe une discrimination 
systémique, favorisée par le 
système institutionnel, par des 
habitudes et des usages ancrés, 
sans qu’il y ait nécessairement 
intention de discriminer.
Le libre choix des écoles par les 
parents (le marché scolaire) est 
source d’inégalités, les familles 
n’étant pas égales devant ce choix. 
Des écoles deviennent de plus 
en plus des écoles-ghettos. Ce 
marché devrait être plus encadré 
et régulé pour favoriser la mixité 
sociale. Pour l’APED (Appel pour 
une école démocratique), la 
principale discrimination à l’école 
concerne l’origine sociale plus que 
l’origine ethnique des élèves.
Les vidéos sont à voir sur la chaîne 
YouTube de IJ Laeken, notamment 
les interventions de Bernard 
De Vos, Jean-Pierre Kerkhofs, 
Édouard Delruelle, et Anastasia 
Demagos.

Pour Ben Ayed (2011), l’école est un lieu 
à haut risque pour l’expression de discri-
minations. Elle « détermine fortement le 
rapport ultérieur des individus à la socié-
té dans son ensemble. On ne naît pas 
« Noir » ou « Maghrébin », mais on le 
devient souvent à travers l’expérience 
des rapports sociaux à l’école où le  

Haute autorité de lutte 
contre les discrimina-
tions et pour l’égalité, 
remplacée en 2011 par 
le défenseur des droits.

l

https://www.youtube.com/watch?v=0yfPb5s3TPg
https://www.youtube.com/watch?v=0yfPb5s3TPg
https://www.youtube.com/watch?v=iA0lE-JvKzc
https://www.youtube.com/watch?v=WPuZWNKfl3Y
https://www.youtube.com/watch?v=m_kmqvS_rxc
https://www.youtube.com/watch?v=m_kmqvS_rxc
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regard ethnicisant est mal vécu. « C’est 
bien la ségrégation ethnique qui crée 
l’ethnicité et non l’inverse » (Felouzis 
et al., 2005) : autrement dit, les « majo-
ritaires » attribuent l’identité ethnique 
aux « minoritaires » (Lorcerie, 2003). 
Ceci peut développer le sentiment de 
racisme ou de discrimination avec pour 
conséquence possible l’identification 
par les élèves à l’identité qui leur est 
renvoyée, voire à sa revendication, ou 
au contraire à son rejet (Dhume & 
Hamdani, 2013). Le sentiment d’injus-
tice varie selon les origines des élèves. 
Ainsi, les élèves d’origine maghrébine 
vivent moins bien leur orientation en  
lycée professionnel que les élèves d’ori-
gine portugaise ou française (Dhume 
et al., 2011).

Cependant certains chercheurs réfutent 
l’idée d’une école discriminante au re-
gard de sa vocation à accueillir tous les 
élèves, à ne pas exclure sur des critères 
ethniques, contrairement au marché de 
l’emploi et du logement. Par contre, elle 
se débarrasse de ceux qu’elle ne sait 
pas intégrer (Castel, 2007).

La question des discriminations à l’école 
reste très complexe à appréhender et a 
une résonance particulière dans la me-
sure où l’éducation a des répercussions 
tout au long de la vie des personnes. 
L’éducation est non seulement un droit, 
mais c’est aussi un droit qui rend pos-
sible d’autres droits et favorise une 
insertion sociale et économique réus-
sie (cf. le rapport How fair is Britain? 
de Equality and Human Rights Com-
mission, 2010). Pour Tannock (2008), 
les idéologies du début du XXe siècle 
ont disparu et ont été remplacées par 
l’éducation (on parle d’États éduca-
teurs), dans le sens où elle est devenue 
la « panacée universelle ». Une idéolo-
gie des compétences et de la formation 
s’installe au niveau mondial qui légitime 
et explique toutes les formes d’inéga-
lités. Il y a donc une vraie discrimina-
tion à l’encontre des personnes peu 
éduquées, qui ne peuvent prétendre à 
l’égalité (aux niveaux social, politique, 
économique). Cette discrimination ba-
sée sur l’éducation (education-based 
discrimination) est à l’origine d’autres 

formes de discriminations, ethniques, 
de genre, de classe, etc. L’école ne 
joue plus son rôle pour ce qui relève de 
l’égalité des chances, ce qui explique 
qu’au niveau européen, les discrimi-
nations économiques affectent davan-
tage les étrangers, quel que soit leur 
niveau de formation ou de qualification  
(Salama, 2010).

Les différents systèmes éducatifs n’ar-
rivent en particulier pas à répondre de 
manière satisfaisante aux besoins des 
migrants et des minorités ethniques : 
ils sont souvent dans des classes de 
niveau inférieur à leur âge à cause de 
difficultés liées à la langue ; ils sont plus 
souvent orientés vers l’enseignement 
professionnel et technique ; ils sont 
souvent regroupés dans des établisse-
ments « ghettoïsés » ; ils souffrent de 
discriminations diverses ; leurs taux 
d’exclusion ou d’abandon scolaire sont 
plus élevés, etc. (Luciak, 2004). Cer-
tains groupes sont plus à même de subir 
racisme et discriminations : Roms, gens 
du voyage, réfugiés, musulmans, Noirs,  
Européens de l’Est, Africains,  
Asiatiques... En fait, on observe une 
hiérarchie en ce qui concerne la perfor-
mance scolaire en fonction de la date 
d’arrivée des familles (autochtones vs 
première génération vs allochtones). 
« Plus le niveau socio-économique est 
faible, plus l’écart de performance est 
important ; et moins la langue parlée 
fréquemment à la maison est celle uti-
lisée à l’école, plus cela explique l’écart 
de performance » (Salama, 2010). En 
France, on observe une forte concen-
tration d’enfants immigrés dans les 
25 % d’écoliers les plus défavorisés 
(statut économique, social et cultu-
rel faibles) : est-ce l’origine socio- 
économique de ces élèves qui explique 
leurs difficultés ou plutôt l’origine cultu-
relle des familles ? La question n’est 
toujours pas tranchée.
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DU CÔTÉ DE L’INSTITUTION

L’administration de l’Éducation natio-
nale contribue au manque de mixité 
ethnique dans certains établissements 
à plusieurs titres :

−	 les instances (rectorats notamment) 
prennent des décisions qui leur as-
surent la loyauté des familles socia-
lement et scolairement favorisées, 
ce qui tend à renforcer la ségréga-
tion ;

−	 les instances ont une approche 
essentiellement de gestion des 
structures et des personnes (coût 
éducatif, stabilité démographique) 
qui incite parfois à privilégier des 
demandes de dérogation de familles 
afin de « sauver » un établissement 
ou des postes (Laforgue, 2004).

L’origine ethnique est très rarement étu-
diée, contrairement au profil social ou 
au genre. Si la pénalisation des élèves 
issus de milieux populaires est avérée, 
notamment par le biais de l’orientation 
vers des filières défavorisées, il appa-
raît que les garçons d’origine maghré-
bine le sont plus que les autres. Le cri-
tère ethnique ajouté au critère de sexe 
prend beaucoup d’importance (Dhume 
et al., 2011). En fait, les discriminations 
ne sont que rarement isolables les unes 
des autres, ce sont souvent des cumuls 
de discriminations qui sont à l’œuvre. 

Si les recherches ont eu tendance à 
évacuer la dimension ethnique, le sys-
tème scolaire tend inversement à trans-
former des problèmes sociaux et sco-
laires en problèmes ethniques. C’est 
d’autant plus vrai que l’on se trouve 
dans « les maillons faibles du système 
scolaire » (collèges, lycées profession-
nels). Certains contextes particuliers 
peuvent accroître ou diminuer le ra-
cisme, ce qui met en lumière un « effet 
établissement » dans les processus 
d’ethnicisation : « les phénomènes eth-
niques à l’école sont intimement liés 
aux processus scolaires » (Perroton, in 
Lorcerie, 2003).

Ben Ayed (2011) liste des exemples de 
discriminations scolaires qui relèvent de 
l’organisation du système :

−	 le choix de l’école : tout assouplisse-
ment de la carte scolaire accentue 
les discriminations. Les pays anglo-
saxons ont d’ailleurs été amenés à 
mettre en place des politiques de dé-
ségrégation scolaire. Le rapport Obin 
et Peyroux (2007) fait le constat que 
l’assouplissement de la carte scolaire 
en France renforce les ghettos sco-
laires. L’OCDE (2008) met également 
en garde contre ce risque aussi ;

−	 la catégorisation au sein des poli-
tiques d’éducation prioritaire : lorsque 
l’on cible des populations particulières 
au sein d’un espace donné ;

−	 l’accès aux grandes écoles.

Les résultats scolaires diffèrent 
largement selon le sexe, le 
groupe socio-économique 
d’appartenance, l’ethnicité et le 
handicap. C’est ce qui ressort du 
rapport britannique How fair is 
Britain? Les filles d’origine chinoise 
sont les plus en réussite, alors que 
les enfants de familles gitanes ou 
issues des gens du voyage sont 
les publics les plus en difficulté. 
Concernant le handicap, les 
élèves à besoin éducatif particulier 
réussissent moins bien, surtout 
s’ils sont de milieu défavorisé. Les 
filles en général réussissent mieux, 
mais il y a une forte ségrégation 
selon les disciplines. Les minorités 
ethniques ont de plus en plus 
accès à l’université, mais les 
chances d’intégrer un parcours 
d’excellence scientifique restent 
limitées. Enfin, la composante 
géographique est importante en ce 
qui concerne les qualifications : les 
personnes issues du pays de Galles 
ou de minorités ethniques ou 
religieuses sont plus en difficulté 
(Equality and Human Rights, 2010).



Dossier de veille de l’IFÉ • n° 90 • Février  2014
Discriminations et inégalités à l’école10/24 

De l’antiracisme à la lutte contre les 
discriminations

D’après Lorcerie (2003) l’idéologie natio-
naliste propre à l’École de Jules Ferry a 
disparu aujourd’hui, mais est toujours à 
l’œuvre dans les programmes scolaires, 
notamment en sciences sociales, histoire 
et éducation civique. L’« ethnonationa-
lisme » est ainsi passé du curriculum pres-
crit au curriculum caché. C’est pourquoi 
la lutte contre les discriminations (cause 
nationale en 2002) n’a pas été transposée 
dans l’éducation, sauf de façon marginale 
dans les programmes d’éducation civique.
Parallèlement, la façon d’appréhender 
l’immigration dans la société a évolué : 
il était question de « seuil acceptable » 
dans les années 1960, puis de théories 
sur l’« échec scolaire » et la critique cultu-
raliste dans les années 1970, pour fina-
lement envisager l’immigration comme un 
« problème » dans les années 1980. L’an-
tiracisme est activement promu à l’école 
depuis les années 1990 avec un discours 
hégémonique républicain, dans le but de 
souder la communauté nationale. Pour 
certains, l’antiracisme aborde la morale 
par des discours surplombants, qui restent 
inefficaces. Mieux vaudrait alors « recons-
truire un engagement moral et politique à 
partir de l’expérience du monde social » 
(Dhume & Hamdani, 2013). Ainsi, adop-
ter le paradigme de la lutte contre les 
discriminations serait plus pragmatique 
et plus efficace. L’approche antiraciste et 
l’approche centrée sur la lutte contre les 
discriminations ne sont pas forcément ex-
clusives l’une de l’autre, et il y aurait des 
risques en ne conservant que la dernière 
à rester centré uniquement sur des pra-
tiques sociales.

Il y a une forte contradiction entre le dis-
cours antiraciste et pour l’égalité citoyenne 
tenu par certains enseignants dans les 
quartiers défavorisés et le fait que « l’eth-
nicité est devenue un catégorie explica-
tive des situations sociales et scolaires »  
(Lorcerie, 2003). L’auteur parle de « pré-
diction créatrice [qui] transforme les 
craintes en réalité » et accentue la fuite 
des familles et enseignants. Les agents 
de l’institution scolaire porteraient des 
« lunettes ethnico-raciales » lorsqu’il 

s’agit d’élèves et de parents issus de 
l’immigration, favorisant des « juge-
ments ethniques » à tous les niveaux 
du système (Dhume & Hamdani, 2013 ;  
Lorcerie, 2012). Mais ces préjugés ne 
sont ni systématiques ni conscients, ce 
qui rend plus difficile la perception de 
cette discrimination systémique, tissée 
de micro-discriminations ethnico-raciales 
spécifiques et de logiques d’ethnicisation.

Des inégalités filles-garçons encore 
prégnantes

Bien que l’École française soit mixte l, 
« une mixité équilibrée est davantage l’ex-
ception que la règle » (Duru-Bellat, 2009). 
Harmand, lors de sa conférence sur les 
« Discriminations à l’école et dans la so-
ciété » (Université de Lorraine), se base 
sur les travaux de Vouillot pour affirmer 
qu’il n’y pas vraiment de mixité à l’école : 
les filles et les garçons ne se mélangent 
pas dans les cours de récréation. Lorsque 
les enseignants placent leurs élèves dans 
la classe, en mettant une fille à côté d’un 
garçon, c’est souvent dans l’espoir que la 
première « civilise » le second. D’ailleurs, 
il est fréquent que les garçons perturba-
teurs soient perçus comme « ayant des 
capacités » alors que les filles sont davan-
tage vues comme travailleuses, sérieuses 
et fournissant des efforts réguliers.

Les filles, malgré une meilleure réussite 
scolaire, se retrouvent dans des filières 
moins sélectives et moins valorisées que 
les garçons (Naves & Wisnia-Weil, 2014 ; 
Rebeyrol, 2010 ; MEN, 2013). Duru- 
Bellat (2009) tempère cette meilleure 
réussite des filles car elle ne serait avé-
rée que pour les disciplines littéraires. 
Par ailleurs les enseignants ont moins 
d’interactions avec les filles qu’avec les 
garçons (respectivement 44 % et 56 %) 
et minimisent la réussite des filles, qui 
intériorisent ces différences. Les inégali-
tés sont aussi fortement marquées dans 
les domaines du sport et de la culture. 
Les garçons ont une pratique sportive 
plus importante que les filles, un écart de 
14 points existe entre les deux sexes, qui 
monte à 30 points dans les milieux les 
plus défavorisés. À l’inverse, les loisirs 
culturels concernent davantage les filles 

Sur la mixité scolaire, 
lire le numéro 171 
(mai 2010) de la 
Revue française de 
pédagogie, dirigé 
par Duru-Bellat 
et Marin : « La 
mixité scolaire, une 
thématique (encore) 
d’actualité ? », qui fait 
suite à la conférence 
de consensus de 
2009 organisée par 
l’IUFM de l’académie 
de Créteil, ainsi que le 
dossier d’actualité de 
la VST de septembre 
2008 sur « Genre et 
éducation ».

l

http://rfp.revues.org/1702
http://rfp.revues.org/1702
http://rfp.revues.org/1702
http://rfp.revues.org/1702
http://ife.ens-lyon.fr/vst/DA/detailsDossier.php?parent=accueil&dossier=37&lang=fr
http://ife.ens-lyon.fr/vst/DA/detailsDossier.php?parent=accueil&dossier=37&lang=fr
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que les garçons, avec un biais social im-
portant cependant (Naves & Wisnia-Weil, 
2014). Une éducation à l’égalité filles-
garçons à l’école apparaît aujourd’hui 
comme une nécessité l.

L’homophobie, discrimination 
encore mal reconnue

La lutte contre l’homophobie, qualifiée de 
« discrimination discriminée » (Rebeyrol, 
2010 ; Teychenné, 2013), tarde à s’imposer 
dans la société. Il faut attendre la fin des 
années 1990 pour que le milieu syndical 
s’en empare et 2003 pour que l’institution 
en fasse mention dans une circulaire. La 
HALDE se saisit de la question de l’homo-
phobie en milieu scolaire en 2009. La frilo-
sité de l’institution s’explique par l’absence 
de consensus sur les discriminations liées 
à l’homophobie et par sa méconnaissance 
du problème. Plusieurs lobbies s’affrontent, 
créant un rapport de force et une tension 
permanente. Pourtant l’homophobie se 
manifeste dès l’école maternelle à travers 
des injures, preuve que les jeunes enfants 
ont intégré des stéréotypes très tôt.

Il est très difficile d’obtenir des chiffres 
fiables concernant le harcèlement lié à 
l’orientation sexuelle, les élèves concernés 
n’en parlent pas souvent. En France, seuls 
12 % des chefs d’établissement consi-
dèrent l’homophobie comme étant un pro-
blème important ou moyen, 86 % n’ont pas 
prévu d’action spécifique dans le cadre du 
CESC (Comité d’éducation à la santé et à 
la citoyenneté). La mobilisation fait défaut, 
ces discriminations sont sous-évaluées et 
il y a toujours la crainte des réactions des 
parents, crainte d’autant plus forte avec 
l’actualité liée au « mariage pour tous » 
(Dagorn & Rui, 2013). Une étude améri-
caine s’est intéressée aux performances 
scolaires de jeunes appartenant à des 
minorités sexuelles (LGBT : lesbiennes, 
gays, bisexuels et transgenres), d’origines 
ethniques diverses (MSMY : multiethnic 
sexual minority youth) et a montré que 
leur expérience de discrimination avait un 
impact très négatif. Cependant, un fort sou-
tien familial peut partiellement compenser 
cet impact, bien plus efficacement que le 
soutien de l’école ou des pairs (Craig & 
Smith, 2011). À l’inverse, une autre étude 

américaine, menée sur un très large panel, 
indique au contraire que des actions de 
soutien mise en place à l’école (tels que 
du personnel bienveillant, des mesures 
anti-harcèlement, des ressources curricu-
laires inclusives à l’encontre des LGBT) 
ont un impact positif réel sur la scolarité 
des jeunes concernés et sur le climat sco-
laire. Cette efficacité est renforcée aussi 
par l’existence de lois anti-harcèlement 
au niveau de l’État (Kosciw et al., 2012). 
Une loi a été votée au congrès en 2013, 
Student Non-Discrimination Act, pour pro-
téger les élèves de la discrimination basée 
sur l’orientation sexuelle.

Des décisions d’orientation très 
orientées…

L’orientation scolaire telle qu’elle est 
pratiquée serait largement discriminante 
pour les élèves issus de l’immigration, non 
seulement en France (Dhume et al., 2011) 
mais aussi dans d’autres pays européens 
(Salama, 2010). Par exemple, les situa-
tions suivantes posent question :
−	 Autriche : 21 % des enfants immigrés 

sont dans des  écoles pour élèves 
à besoins particuliers, handicapés 
mentaux ou physiques ;

−	 Flandres, Pays-Bas, Allemagne : si-
tuation comparable mais de manière 
moins prononcée ;

−	 France : sur-représentation des en-
fants immigrés dans les SEGPA ;

−	 République Tchèque : les enfants 
roms ont 27 fois plus de risque de se 
retrouver dans une classe spéciale, 
pour handicapés mentaux, que les 
autres.

L’orientation est fortement marquée par 
les stéréotypes de genre, qui sont eux-
mêmes véhiculés par les médias, la lit-
térature de jeunesse, les magazines 
ou encore les manuels scolaires. C’est 
pourquoi en lycée professionnel, les éta-
blissements (ou les classes) sont très 
souvent sexuellement marqués : plus 
de 20 % des jeunes se retrouvent dans 
des filières comportant moins de 30 % 
d’élèves de l’autre sexe (Naves & Wis-
nia-Weil, 2014). À un âge clé de la socia-
lisation, les élèves de lycée profession-
nel et de l’enseignement technologique 

Voir le rapport suédois 
sur l’égalité des sexes 
dans l’éducation dans 
plusieurs pays en voie 
de développement 
avec lesquels la Suède 
collabore dans le cadre 
de l’agence suédoise 
du développement 
international (SADEV, 
2010).

l
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se trouvent « démixés », particulièrement 
dans les familles populaires et issues de 
l’immigration. Les filles ont intériorisé le fait 
que « c’est dur d’être une fille » et leur am-
bition, malgré leurs résultats, reste toute 
relative dans leur choix d’orientation post-
bac. Pourtant, la littérature n’est pas très 
abondante en ce qui concerne « la division 
sexuée de l’orientation » (Vouillot et al., 
2011). Les inégalités de sexe ont toujours 
été masquées par les inégalités liées aux 
classes sociales. La France a de fait pris 
beaucoup de retard par rapport aux pays 
anglo-saxons. Cependant, Duru-Bellat 
(2009) note que l’orientation des filles dé-
pend de nombreux critères ; le choix des 
options en seconde a son importance, or 
ces choix ne sont pas les mêmes selon les 
sexes.

La sur-représentation des élèves issus 
de l’immigration dans les filières scolaires 
de relégation montre que la question eth-
nique n’est pas qu’une surdétermination 
de la question sociale. À performance 
égale, ces élèves ont plus de risque d’être 
orientés vers des filières dévalorisées. 
Les mêmes discriminations sont à l’œuvre 
lorsqu’ils arrivent sur le marché du travail 
et connaissent davantage des périodes 
de chômage, des emplois plus précaires 
et plus souvent à temps partiel (Ben Ayed, 
2011 ; Salama, 2010).

Les biais de notation et d’orientation 
sont multiples et articulent non seulement 
les catégories ethniques mais aussi le 
genre et la classe sociale (Perrot, 2006 ; 
Dhume et al., 2011 ; Bonnal, 2009). Des 
effets d’étiquetage des élèves par l’ins-
titution ont été avérés, conduisant à des 
parcours scolaires nettement différen-
ciés selon le sexe des élèves ou les pays 
d’origine. Ainsi, la discrimination peut 
venir de pratiques bienveillantes, lorsqu’il 
s’agit par exemple de favoriser les filles 
d’origine nord-africaine. Les descendants 
d’immigrés d’Asie du Sud-Est sont en  
sur-réussite alors que les descendants 
d’immigrés turques ou maghrébins sont en 
sous-réussite. L’institution scolaire favo-
rise l’étiquetage des élèves, étiquetage qui 
peut avoir des conséquences durant toute 
leur scolarité et au-delà.

Cette discrimination ethnico-raciale se 
confirme aussi lors de la recherche de 
stages. Elle concerne entre 30 % et 50 % 
des élèves d’origine étrangère (d’après un 
rapport de l’Inspection générale de 2000). 
La formation professionnelle et la forma-
tion universitaire sont aussi concernées 
(Dhume & Hamdani, 2013, Dhume, 2011 ; 
Dhume et al., 2011). On constate même 
une certaine passivité de l’école vis-à-vis 
des professionnels des industries qui pra-
tiquent la discrimination. Devant des pro-
pos discriminatoires de la part des tuteurs 
de stages, les enseignants ont des diffi-
cultés à recentrer la négociation ou l’éva-
luation sur les compétences des élèves. Il 
arrive même souvent qu’il y ait une antici-
pation des enseignants qui sélectionnent 
eux-mêmes leurs élèves pour tel ou tel 
stage, participant de fait au processus de 
discrimination. Les normes de l’entreprise 
sont ainsi complètement intégrées par 
l’école l.

Le cas de la discrimination positive

Les premiers mécanismes de discrimi-
nation positive sont mis en place aux 
États-Unis dès 1965 (sous la présidence 
de Johnson), en Grande Bretagne, suite 
au rapport Plowden de 1967, et en Aus-
tralie à partir de 1973. Dans les années 
1980, c’est au tour de la France (1981), 
puis de la Belgique francophone (1989). 
Ensuite, des pays ou des régions comme 
le Chili, le Québec (1996), la Communau-
té flamande de Belgique, les Pays-Bas 
ou encore la Tunisie mettent en place 
des politiques de discrimination positive, 
dans une grande variété de dispositifs 
(Demeuse, 2005).

En France, les zones d’éducation prio-
ritaire (ZEP) relèvent de la politique de 
« discrimination positive », même si le di-
recteur de la HALDE juge ce terme inap-
proprié, lui préférant la notion d’« action 
positive », qui correspond davantage à 
ce que les américains nomment affirma-
tive action (Schweitzer, 2009). Elles ont 
été créées en 1981 et sont centrées sur 
un territoire donné (ce qui évite la stigma-
tisation d’individus) afin de garantir une 
réelle égalité à tous et combler le fossé 
entre la proclamation d’une égalité for-
melle et les inégalités factuelles. Prime 

Voir aussi le rapport 
de Bonnal (2009) : 
« Accès à la propriété, 
orientation scolaire et 
inégalités de revenu : 
une analyse des 
discriminations », ou 
encore l’article de 
Zirotti (2006) sur le 
jugement des élèves 
issus de l’immigration 
sur les décisions 
d’orientation scolaire.

l
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alors une logique de résultat, qu’il est 
nécessaire d’accompagner d’une logique 
de moyens, qui à elle seule n’implique 
pas une remise en cause de l’égalité for-
melle (Salama, 2010). La France a pris 
une autre voie que les États-Unis, en 
ne ciblant pas les personnes en fonc-
tion de leur appartenance (ethnique, 
religieuse, etc.) mais en ciblant des ter-
ritoires à partir de critères sociaux. Dans 
les faits, les populations concernées sont 
souvent issues de l’immigration : « C’est 
dans les quartiers dits défavorisés qu’on 
trouve une forte concentration d’immi-
grés. C’est parce que ces quartiers sont 
défavorisés qu’il y a davantage d’immi-
grés qu’ailleurs et, à l’inverse, c’est parce 
qu’il y a cette concentration d’immigrés 
que ces quartiers sont défavorisés. Aussi 
est-il difficile de démêler les obligations 
de moyens de celles de résultats, et les 
mesures de discrimination positive des 
mesures sociales » (Salama, 2010).

Dhume et Hamdani (2013) estiment que 
« la définition même des zonages et des 
dispositifs, de la politique d’éducation 
prioritaire comme des politiques de la 
ville, se fait en incorporant des présuppo-
sés et des catégories ethniques ». Il y a 
donc opposition entre la volonté affichée 
de ne prendre en compte que la situa-
tion sociale et la réalité d’un dispositif qui 
conforte l’idée qu’il y a un « problème » 
lié à l’immigration : « Cette “discrimination 
positive à la française” a permis aux pou-
voirs publics de ne pas nommer ni regar-
der les mécanismes d’ethnicisation et de 
racialisation ».

Dans l’espace urbain, la ségrégation eth-
nique est plus forte que la ségrégation 
socio-économique, surtout pour les popu-
lations originaires d’Afrique ou de Turquie 
(c’est moins vrai pour les Italiens ou les 
Espagnols). De fait, cette ségrégation 
impacte les écoles du secteur concerné. 
L’école ne se contente pas d’enregistrer 
la ségrégation existant sur son périmètre, 
elle l’amplifie parfois en adaptant l’offre 
scolaire au public, par exemple via le jeu 
des options. Ceci a pour effet d’établir 
une hiérarchie entre les établissements 
et de favoriser la fuite de certaines fa-
milles. Mais cette ségrégation n’est pas 
de la discrimination, pour certains, c’est 

davantage le fait des familles (plutôt ai-
sées) qui privilégient l’entre-soi résidentiel  
(Barthon, 1998 ; Maurin 2004 et Oberti, 
2007, mentionnés par Dhume et al., 2011). 
C’est pourquoi la labellisation des éta-
blissements d’éducation prioritaire pose 
problème dans la mesure où elle a pour 
conséquence une réduction de la mixité 
académique et sociale (Merle, 2012).

Les écoles devenant plus ségrégatives sur 
un plan social et ethnique que les quar-
tiers dans lesquels elles sont implantées, 
cette ségrégation scolaire devient aussi 
une ségrégation ethnique. On peut donc 
dire que l’organisation d’un marché sco-
laire favorise une gestion ethnique de la 
réputation des établissements scolaires : 
« Les formes de gestion de la réputation 
s’appuient parfois clairement sur une  
ethnicisation des normes scolaires » 
(Dhume et al., 2011). Les codes d’« ethnie» 
et de sexe sont manipulés, notamment 
pour la confection des classes, dans le 
cadre d’une politique de gestion d’image 
de l’établissement.

Pour Hébrard (2007), les ZEP n’ont pas 
tenu leurs promesses car la ségrégation 
revient toujours en boomerang. L’opposi-
tion entre monde rural et monde urbain de 
la IIIe République, qui a façonné notre sys-
tème scolaire, s’est mutée en opposition 
entre les banlieues et les centres-villes. 
L’école est aujourd’hui « enfermée dans la 
géographie de l’habitat urbain ».

Deux interprétations de la discrimination 
positive s’affrontent : certains estiment 
que cette discrimination s’oppose à la re-
cherche de l’égalité et peut même aggra-
ver les inégalités sociales. Aux États-Unis, 
les critères « race » et « ethnie » sont 
encore très discriminants malgré les poli-
tiques d’affirmative actions. Cela génère 
l’illusion qu’il existe réellement une méri-
tocratie et que les difficultés ne relèvent 
que de différences individuelles (dans la 
culture nord-américaine, la pauvreté est le 
résultat d’un échec personnel). D’autres 
à l’inverse estiment qu’il est nécessaire 
d’établir cette inégalité formelle pour per-
mettre à tous d’accéder à l’égalité réelle 
(Salama, 2010).
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DU CÔTÉ DES ÉTABLISSEMENTS

Un des objectifs initiaux de l’école répu-
blicaine est de trier les élèves pour former 
les élites. Ce tri s’effectue en fonction des 
résultats scolaires, ce qui favorise le re-
groupement d’élèves en fonction de ces 
résultats. Même s’il n’y a pas de préjugé 
racial au départ, le résultat est tangible : 
la composition des classes montre une 
certaine ségrégation. Ces « mauvaises 
classes » de collège sont parfois le fruit 
de calculs pragmatiques pour éviter les 
mécontentements divers. Au final, il n’est 
pas rare de trouver dans des classes dif-
férentes les filles « françaises » et les gar-
çons « d’origine maghrébine » (c’est plus 
ou moins vrai selon les établissements). 
Plus on avance dans la scolarité au col-
lège, plus la différenciation ethnique est 
importante (Lorcerie, 2003). Même s’il 
n’y a pas de volonté de nuire à telle ou 
telle catégorie d’élève au départ, les orga-
nisations pédagogiques mises en place 
peuvent avoir pour effet de regrouper des 
enfants de minorités dans des classes ou 
filières particulières. On est bien dans un 
cadre de discrimination ethnique indirecte.

Pour les élèves, cette situation est le résul-
tat d’un certain racisme et non d’un méca-
nisme. Pour le prouver, ils vont expliquer 
tous les incidents de la vie scolaire à travers 
ce prisme. Le fait que l’école ne sache pas 
comment gérer les différences ethnocultu-
relles et ait tendance à nier le phénomène 
favorise le sentiment de discrimination. Ce 
sentiment n’est par ailleurs pas partagé par 
les bons élèves, quels qu’ils soient (Dubet 
et al., 2013).

La discrimination ethnique peut se faire à 
l’intérieur des établissements, au niveau 
des classes, mais elle peut aussi se tra-
duire par une politique de valorisation de 
l’image ethnique de l’établissement sous 
couvert d’éviter la fuite de certaines familles 
et empêcher une « ghettoïsation » de l’éta-
blissement. Une étude récente a par ailleurs 
mis en lumière des pratiques de discrimina-
tion liées à l’origine supposée des parents 
à l’entrée d’établissements scolaires privés  
(Du Parquet et al., 2013). En Angleterre et 
au pays de Galles, la discrimination basée 
sur les croyances religieuses est légale dans 

les écoles confessionnelles (faith schools) : 
il leur est possible de refuser l’inscription 
d’élèves ou l’embauche d’enseignants sur 
ces critères (Cherry, 2013).

DU CÔTÉ DES ENSEIGNANTS

Pratiques pédagogiques et dispositifs 
d’enseignement

Certaines pratiques pédagogiques et cer-
tains dispositifs d’enseignement non seu-
lement ne permettent pas de réduire les 
inégalités, mais peuvent même être à l’ori-
gine d’un renforcement de ces inégalités 
du fait de l’« invisibilisation » des enjeux de 
savoirs l  (Rochex & Crinon, 2011).

Les élèves les plus faibles sont aussi ceux 
à qui l’on enseigne le moins, alors que 
« contrairement à ce que l’on croit, on ne ra-
lentit pas les forts en mettant tous les élèves 
dans des situations pertinentes du point de 
vue des apprentissages, tous les élèves en 
ayant besoin, comme le montrent les faibles 
différences entre les élèves réputés faibles 
et forts quand ils se trouvent dans de telles 
situations » (Laparra & Margolinas, 2011).

Carignan dans sa conférence sur les « Dis-
criminations à l’école et dans la société » 
(Université de Lorraine) rappelle que les 
stratégies pédagogiques des enseignants 
ne sont pas neutres : les approches non 
directives sont plus difficiles pour certains 
enfants, du fait de leur type d’éducation qui 
leur fera préférer les cours magistraux. Elle 
insiste sur la nécessité de diversifier les 
approches pédagogiques pour que tous les 
enfants puissent s’y retrouver  l .

Comment expliquer que certains élèves 
issus de l’immigration soient en sous-
réussite alors que d’autres sont en sur-
réussite ? L’effet Pygmalion, qui veut que 
la projection des préjugés de l’enseignant 
sur les élèves devienne réalité, n’est pas 
une chimère. Le cas particulier des élèves 
asiatiques qui sont meilleurs en mathé-
matiques que les autres pose question. 
S’agit-il d’une affinité culturelle particulière 
avec cette discipline ? Si plusieurs travaux 
américains et français l’attestent, d’autres 
estiment que ces élèves bénéficient de 
préjugés favorables (Dhume et al., 2011).

Pour approfondir sur le 
discours pédagogique 
qui (re)produit des 
inégalités sociales (de 
classe, de sexe, de 
race et de religion), 
on peut lire Bernstein 
(2007) : Pédagogie, 
contrôle symbolique 
et identité : théorie, 
recherche, critique. 
Laval : Presses 
universitaires de Laval.

l

Pour les effets 
des pratiques 
pédagogiques sur les 
apprentissages, voir 
Feyfant (2011).

l
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Quel est le rôle du genre dans la réussite 
ou non de certains élèves ? Une étude 
américaine a mis en évidence une atti-
tude plus favorable des enseignants de 
mathématiques envers les garçons blancs 
qu’envers les garçons de minorités ou 
qu’envers les filles, indépendamment de 
leur origine (Riegle-Crumb & Humphries, 
2012).

Une autre étude américaine a montré que 
les enseignants avaient tendance à davan-
tage féliciter les élèves issus de minorités 
ethniques et se montraient moins critiques 
vis-à-vis de leur travail. Ce « retour posi-
tif biaisé » (positive feedback bias) a des 
conséquences négatives sur les élèves, 
malgré l’intention bienveillante de départ 
des enseignants, dans la mesure où ils se 
sentent dévalorisés et ne savent pas sur 
quoi faire porter leurs efforts (Harber et al., 
2012). En France, si les garçons issus de 
l’immigration, de milieu populaire ont une 
réussite (ou un manque de réussite) com-
parable aux garçons de même milieu sans 
ascendance migratoire récente, les filles 
issues de l’immigration ont en revanche 
de meilleurs parcours que ceux attendus 
(Lorcerie, 2012).

Le cas des manuels scolaires

Carignan, dans sa conférence sur les 
« Discriminations à l’école et dans la so-
ciété » (Université de Lorraine) explique 
que les contenus des manuels ne sont 
pas neutres, ils sont « ethnocentrique-
ment » biaisés (les personnages pré-
sents sont souvent des hommes blancs, 
d’un milieu plutôt favorisé, à priori chré-
tiens et occidentaux, etc.) et font preuve 
de sexisme (Naves & Wisnia-Weil, 
2014). 

Tisserant et Wagner ont mené une re-
cherche pour le compte de la HALDE 
sur la discrimination dans les manuels 
d’éducation civique et sur la place des 
stéréotypes dans tous les manuels, en 
ce qui concerne le genre, les origines, 
le handicap, l’orientation sexuelle et 
l’âge. Les auteurs pointent un manque 
de clarté entre le principe d’égalité et la 
discrimination, et un manque d’informa-
tion quant à ce qui relève du pénal. Ils 
souhaitent un cadrage plus fort.

Concernant l’étude des stéréotypes, 
aucune recherche ne concerne l’en-
semble des disciplines et des niveaux 
de classe, ni ne porte sur les cinq cri-
tères retenus. Les femmes sont large-
ment sous-représentées dans les ma-
nuels, et lorsqu’elles le sont, elles sont 
la plupart du temps liées à la sphère 
domestique alors que les hommes sont 
liés au monde du travail. Les femmes 
ne sont pas les seules à souffrir de  
sous-représentation. Il en va de même 
pour les minorités ethniques qui sont 
représentées de manière stéréotypée : 
l’Africain est souvent pauvre et malade, 
le Noir américain violent, etc. Les per-
sonnes handicapées (même si des ef-
forts sont notés), les personnes homo-
sexuelles ou encore les séniors (souvent 
représentés comme inactifs) sont aussi  
sous-représentés (Schweitzer, 2009 ; 
Tisserant & Wagner, 2008).

Les plus discriminés sont, par ordre dé-
croissant :

−	 les homosexuels : ce sont les plus 
exclus et les plus ségrégués ;

−	 les séniors : exclus et ségrégués, les 
manuels ne reflètent pas les efforts 
faits par la société ;

−	 les handicapés : ils sont davantage 
exclus des manuels qu’ils ne le sont 
de la société ;

−	 les minorités visibles : moins exclues 
que les précédentes catégories, mais 
pas suffisamment intégrées à la so-
ciété ;

−	 les femmes : dans des situations plus 
individualisées.

Les manuels seraient peu ouverts à la 
diversité, et cela se constate aussi dans 
la composition des équipes qui les ré-
digent. Il faut relativiser l’importance de 
ces résultats, car tous les enseignants 
n’utilisent pas forcément de manuels et 
le recours à des documents « authen-
tiques » se fait de plus en plus fréquent, 
au moins en complément.
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LE RESSENTI DES ÉLÈVES

Quand l’Éducation nationale traite des 
discriminations en son sein, elle se 
cantonne bien souvent aux pratiques 
des élèves. Or en ce qui les concerne, 
il ne peut s’agir de discriminations, car  
il n’est pas question d’un déni de droit. Il 
s’agit plutôt de brimades, harcèlements, 
violences, etc. qui restent difficiles à 
quantifier et qui nécessitent aussi des 
enquêtes de victimation. Les consé-
quences de ces formes de violence 
sont lourdes : solitude, phobie scolaire, 
mauvaise estime de soi, absentéisme, 
résultats en baisse, dépression, ten-
tative de suicide et parfois change-
ment d’établissement. On rajoute de 
l’exclusion à l’exclusion. L’expérience 
de discrimination est ambivalente pour 
les élèves : ils peuvent se positionner 
comme victime de discriminations, mais 
n’en sont jamais vraiment persuadés 
car ils trouvent aussi au sein de l’institu-
tion des ressources qui les protègent de 
l’institution. Pour compliquer le tout, les 
rôles ne sont pas définis une fois pour 
toutes, les victimes peuvent aussi être 
auteurs, et chacun peut être spectateur 
de discriminations (Costa-Lascoux & 
Rebeyrol, 2011).

Les traitements différenciés (éva-
luations, sanctions, soutiens divers, 
stages, etc.), la relation pédagogique 
avec l’enseignant, l’orientation sont 
autant d’expériences pouvant alimen-
ter un sentiment diffus de discrimina-
tion, l’orientation étant vécue comme 
le « mécanisme clé de la discrimina-
tion » (Dagorn & Rui, 2013). Les élèves 
peuvent aussi en jouer pour embar-
rasser les équipes éducatives, et cela 
peut aussi les aider à donner un sens 
à leurs échecs. Il est indéniable que 
l’expérience scolaire est souvent vécue 
sous le prisme de la discrimination pour 
les élèves issus de l’immigration orien-
tés malgré eux, traités différemment 
de leurs camarades, etc. (Dubet et al., 
2013).

Aux États-Unis, société multiculturelle 
organisée en communautés, plusieurs 
études ont porté sur les populations 

latino-américaines et/ou afro-améri-
caines. Elles ont mis en lumière le lien 
entre des discriminations vécues et une 
moindre motivation ainsi qu’une moindre 
réussite scolaire, et des effets néfastes 
sur l’estime de soi pouvant entraîner 
des états dépressifs. Les garçons sont 
beaucoup plus impactés que les filles, 
dans la mesure où celles-ci resteraient 
davantage cantonnées à des activités 
domestiques et souffriraient moins de 
ces situations de discrimination. (Alfaro 
et al., 2009 ; Cogburn et al., 2011). Le 
statut social de la langue minoritaire est 
important aussi : le sentiment de discri-
mination est plus fort chez les élèves 
qui servent d’interprètes entre l’école 
et leur famille. De même, ce sentiment 
augmente si la diversité ethnique dans 
l’établissement est plus importante, et 
« noie dans la masse » le groupe eth-
nique d’appartenance. Par contre, la 
diversité ethnique de l’équipe éducative 
aide à faire diminuer le sentiment de 
discrimination (Benner & Gaham, 2011). 
L’environnement scolaire (école et en-
seignants) a un rôle important dans la 
perception des discriminations et de 
l’identité ethnique des élèves (Brown & 
Chu, 2012).

Une autre étude qui concerne plusieurs 
minorités ethniques confirme que la dis-
crimination institutionnelle à l’école, ain-
si que la discrimination entre pairs (qui 
relèverait davantage du harcèlement ou 
de violences) a une incidence négative 
sur l’estime de soi chez les adolescents 
(Fisher et al., 2000). Il apparaît donc, 
aussi bien outre-Atlantique que chez 
nous, que les discriminations doivent 
s’appréhender en croisant différentes 
approches, notamment ce qui relève de 
l’origine ethnique et du genre.

Quant à l’orientation sexuelle, les 
jeunes homosexuels victimes de dis-
criminations ou d’homophobie ont plus 
de risques de développer des troubles 
psychiques et des comportements à 
risque. L’école est le lieu où l’homopho-
bie prend le plus d’importance (Higgins, 
2001).
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DES PISTES POUR 
LUTTER CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS À 
L’ÉCOLE

UNE ÉCOLE INCLUSIVE

Les rapports et les résultats de la recherche 
concordent pour préconiser une école in-
clusive. Cela revient à éviter les sélections 
précoces (early tracking) et la sélection par 
les résultats car cette dernière ne favorise 
pas l’équité (OCDE, 2008 ; OCDE, 2013). 
Un travail sur le climat scolaire s’impose, 
en créant notamment des « espaces de 
dialogues et d’instruction », en menant des 
actions aux niveaux politique (supprimer 
les stéréotypes), institutionnel (sensibilisa-
tion auprès des élèves et des enseignants) 
et psychosocial (Dagorn & Rui, 2013).

Cette école plus inclusive suppose de sa-
voir traiter les problèmes en son sein et non 
pas à l’extérieur pour ne pas stigmatiser ou 
étiqueter les élèves (Dhume & Hamdani, 
2013). Cela suppose aussi de travailler le 
lien entre l’école et les familles, avec des 
actions d’aide à la parentalité, notamment 
en ce qui concerne les devoirs, même si 
ces derniers ne sont pas conseillés tant 
ils renforcent les inégalités entre élèves 
(OCDE, 2008 ; OCDE, 2013). Le rôle des 
chefs d’établissements et des inspecteurs 
est important pour créer les conditions 
favorables au « vivre ensemble » (Costa-
Lascoux & Rebeyrol, 2011 ; Dagorn & Rui, 
2013). Il convient de rendre « l’école plus 
inclusive dans une société qui s’ouvre à 
l’altérité » (Gossot & Rault, 2011) l .

Cette inclusion passe par la mise en place 
« d’une réelle politique scolaire qui aurait 
pour objectif explicite de lutter contre la 
ségrégation » en revoyant notamment 
la carte scolaire, en laissant davantage 
de choix aux familles, mais en régulant 
ce choix (Felouzis et al., 2005). Hébrard 
(2007) préconise quant à lui d’imposer 
une certaine mixité sociale en créant des 
établissements « multi-implantés » avec 
le recours aux outils numériques : un éta-
blissement implanté sur plusieurs secteurs 
différents avec des équipes et des élèves 

qui peuvent travailler sur chacun des 
sites. « Si l’on veut promouvoir la mixité 
à l’école, on se heurte donc à un double 
obstacle : les familles n’en veulent pas, les 
enseignants n’ont pas appris à la gérer. La 
position des politiques est d’autant plus 
délicate. Elle n’est pourtant pas intenable 
comme certaines expériences l’ont mon-
tré (par exemple, celle mise en place par 
Richard Descoings à Sciences Po). Je n’en 
avancerai ici qu’une parmi bien d’autres 
possibles : remplacer le “zonage” par la 
“pluri-implantation” ». Comme pour le dé-
crochage scolaire, les moments de transi-
tions à l’école sont particulièrement fragili-
sants (Thibert, 2013), ils ne favorisent pas 
une école inclusive puisqu’ils renforcent les 
effets discriminatoires. Le système finlan-
dais comporte des exemples de continuum 
curriculaire bénéficiant à tous les élèves 
(Feyfant, 2013).

DES PISTES PÉDAGOGIQUES

Les relations enseignants-élèves ont leur 
part de responsabilité dans le sentiment 
de discrimination des élèves. C’est ce qui 
ressort d’une étude comparative entre la 
France et l’Australie consacrée au vécu 
d’élèves d’origine turque en classe de 
première. En Australie, les jeunes d’ori-
gine turque sortent du système scolaire en 
ayant confiance en eux et en leurs profes-
seurs, alors que c’est l’inverse en France. 
Ceci tient à des rapports pédagogiques 
différents, avec beaucoup plus de collabo-
ration entre enseignants et élèves ou entre 
élèves et l’absence de notes en Australie 
(Lorcerie, 2012).

L’amélioration des pratiques enseignantes 
dès le primaire est primordiale pour éviter 
les phénomènes de sédimentation des iné-
galités. Au sein de la classe, le recours à 
des pédagogies alternatives est encouragé 
plutôt que de recourir au redoublement. 
Dans la même optique, passer à une éva-
luation formative et non pas uniquement 
normative permettrait de limiter les échecs 
(OCDE, 2008). Au niveau des enseignants, 
le développement du travail en équipe, de 
la coopération, de la mutualisation des pra-
tiques professionnelles sont des pistes à 
étudier.

Sur l’éducation 
inclusive en Europe, 
lire l’article de 
Danielle Zay dans 
Administration 
et éducation de 
décembre 2011 (Zay, 
2011).

l
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Ces pistes pédagogiques s’accompagnent 
d’une formation des enseignants qui doit 
s’appuyer sur l’idée que la diversité n’est 
pas une menace mais une richesse. Il 
s’agit de mettre en place une formation 
interculturelle. La formation est à penser 
de manière active, car une information ne 
suffit pas (Vouillot et al., 2011).

LA LAÏCITÉ COMME ARME 
DE LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS

Toute discrimination viole le principe de 
laïcité l , principe qu’il est essentiel de réaf-
firmer pour favoriser la mixité, pour accueil-
lir et ne pas exclure (Rebeyrol, 2010). « La 
non-discrimination apparaît donc comme 
consubstantielle à la la laïcité, celle-ci étant 
en quelque sorte garante de celle-là » (Re-
dor-Fichot, 2005), même si les deux principes 
ne se confondent pas. La plupart des pays 
ne connaît pas la laïcité et trouve d’autres 
voies pour lutter contre les discriminations. 
Ainsi, le Québec favorise les « accommode-
ments raisonnables » en cherchant un com-
promis à chaque fois qu’une difficulté appa-
raît, en n’acceptant aucune discrimination et 
en visant l’égalité des personnes. Cela peut 
signifier trouver des traitements différentiels 
(Carignan dans sa conférence sur les « Dis-
criminations à l’école et dans la société »).

Liée aux questions de discrimination, la laï-
cité telle que nous la connaissons en France 
fait débat. La laïcité a par exemple trouvé 
de nouveaux adeptes ces dernières années 
en France, mais qui l’instrumentalisent pour 
viser une religion particulière (l’Islam en l’oc-
currence) qui irait à l’encontre d’une « iden-
tité française ». C’est pourquoi Bouchet et 
Forestal (2013) estiment qu’il est important 
d’éduquer à la laïcité.

 Certains auteurs estiment que le projet 
laïque n’est plus émancipateur aujourd’hui, 
parce qu’il est le produit d’une histoire natio-
nale empreinte de raison et de rationalisme 
et qu’il vient donc heurter ceux qui n’ont 
pas la même histoire. Il faudrait « éduquer 
en tenant compte de la pluralité des valeurs 
morales cohabitant dans la société » (Zoïa, 
2013). Le président de la HALDE récuse to-
talement cette interprétation qui lie les discri-
minations à l’histoire coloniale de la France 

et estime que la laïcité est une chance pour la 
lutte contre les discriminations (Schweitzer, 
2009), car elle permet de créer une unité 
nationale tout en respectant la diversité de la 
société (Bouchet & Forestal, 2013).

Un État laïque devrait s’abstenir sur les 
questions d’identité des individus (Lorcerie, 
2012). La laïcité signifie-t-elle limitation du 
pouvoir des institutions ou normalisation 
des publics ? Il y a confusion entre ces 
deux acceptions qui conduit à une « crispa-
tion idéologique » et empêche les compro-
mis locaux. Dans le « Rapport sur la mobi-
lité sociale », les auteurs estiment qu’il est 
fait un usage problématique de la laïcité : 
« la réaffirmation incessante de la “laïcité” 
comme un pré-requis produit l’inverse de ce 
que l’on voudrait : elle fabrique de la distance 
là où on prétend souder la communauté » en 
stigmatisant certaines populations. Dhume 
et Hamdani (2013) y voient un enjeu idéolo-
gique pour le nationalisme. D’autres parlent 
d’« exclus de l’intérieur » : « L’exclusion qui 
les frappe est le produit de mécanismes 
d’occultation, de dénégation et de discri-
minations qui relèvent d’un usage pervers 
du modèle républicain. Un universalisme 
proclamé mais aveugle aux différences a 
conduit en fait à stigmatiser les différences 
ethniques et les a enkystées dans leur par-
ticularité, suscitant en retour la rage et la 
révolte de ceux qui se sont sentis piégés 
parce qu’ils continuent d’être marqués par 
une appartenance dont on leur renvoie une 
image infamante » (Castel, 2007).

Deux conceptions de la laïcité s’affrontent, 
une laïcité dite « de combat » qui milite pour 
l’ignorance de l’État envers les religions, et 
une laïcité dite « ouverte » qui promeut la 
reconnaissance du fait religieux. Ces der-
nières années, le débat s’est déplacé vers 
l’égalité entre les sexes qui serait mise à mal 
par certaines croyances. Pour conclure, les 
propos de Redor-Fichot (2005) sont toujours 
d’actualité : « Entre une laïcité ouverte qui 
risque de déboucher sur l’acceptation de 
discriminations sexuelles et une laïcité de 
combat qui stigmatise certains individus en 
raison de ce que l’on croit comprendre de 
leur convictions religieuses, la route est donc 
étroite pour une application du principe de 
laïcité également respectueux de la liberté 
de chacun ».

Dans la littérature 
anglo-saxonne, le 
terme utilisé qui se 
rapproche le plus du 
concept de laïcité est 
« secularism ».

l
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ethnique : Éducation et intégration. Issy-les- 
Moulineaux : ESF ; Paris : Institut national de  
recherche pédagogique.

• Luciak Mikael (2004). Migrants, minorities and edu-
cation. Luxembourg : European Monitoring Centre 
on Racism and Xenophobia (EUMC).

• MEN (2013). Filles et garçons sur le chemin de 
l’égalité, de l’école à l’enseignement supérieur.  
Paris : Ministère de l’Éducation nationale.

• Merle Pierre (2012). La ségrégation scolaire. Paris : 
La Découverte.

• Michaels Walter Benn (2009). La diversité contre 
l’égalité. Paris : Raisons d’Agir.

• Mistral Jacques & Salzmann Bernard (2006). La 
préférence américaine pour l’inégalité. Suresnes : 
Éd. En temps réel.



21/24 
Dossier de veille de l’IFÉ • n° 90 • Février  2014
Discriminations et inégalités à l’école

• Naves Marie-Cécile & Wisnia-Weil Vanessa (2014). 
Lutter contre les stéréotypes filles-garçons. Paris : 
Commissariat général à la stratégie et à la prospec-
tive.

• Obin Jean-Pierre & Peyroux Christian (2007). Les 
nouvelles dispositions de la carte scolaire. Paris : 
Ministère de l’Éducation nationale.

• OCDE (2008). Ten steps to equity in education.  
Paris : OCDE.

• OCDE (2012). Trouver ses marques : Les indica-
teurs de l’OCDE sur l’intégration des immigrés 
2012. Paris : OCDE.
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